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CONTENU DE LA MISSION :

Sareco a réalisé et présenté à la ville :

▪ Un plan de stationnement tenant compte de l’impact

du projet du grand Paris sur le territoire ;

▪ Une proposition de tarification adaptée aux

caractéristiques urbaines et socioéconomiques de la ville

;

▪ Une politique cohérente avec l’offre en ouvrage privée

et publique existante ;

▪ Un recensement documenté de l’ensemble de l’offre des

bailleurs sociaux et de son utilisation ;

▪ Un cadre juridique adapté notamment à la

dépénalisation du stationnement.

PLAN DE MISE EN ŒUVRE :

Sur la base de ces préconisations, la ville de Bagneux a lancé

une concession pour la gestion de son stationnement afin

d’aboutir à une implémentation de la règlementation.

Sareco accompagné la collectivité en tant qu’AMO dans le

cadre de la procédure en question

ASSISTANCE À LA MISE EN PLACE D’UN STATIONNEMENT 

PUBLIC RÈGLEMENTÉ À BAGNEUX

Client | Ville de Bagneux

OBJECTIFS DE LA MISSION :

La ville de Bagneux, confrontée à des dysfonctionnements 

importants de son stationnement, a souhaité mettre en place 

une réglementation payante sur son territoire. Elle a 

missionné Sareco afin de :

▪ Définir une tarification adaptée ainsi qu’un cadre juridique

répondant aux objectifs de la collectivité,

▪ Définir une stratégie de mise en œuvre de cette politique,

▪ Prendre en compte la problématique des parkings de

bailleurs sociaux.

Proposition de plan de stationnement 

règlementé – Réalisation sareco

Photo avenue de Garlande un mardi, avec 

stationnement bilatéral toléré – Réalisation 

Sareco


